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Quotidien I Astuces pour le quotidien

Assurances sociales : notre conseil

Kilian Hefti, assistant social HES

Conseil social en français :

Roselyse Salamin, 021 729 99 23

roselyse.salamin@parkinson.ch
Photo : Valérie Jaquet

J'ai entendu parler de la réforme des

prestations complémentaires. La
nouvelle législation est en vigueur depuis le
1er janvier 2021. Est-il vrai que je devrai
tôt ou tard rembourser toutes les prestations

que j'ai reçues

Les prestations complémentaires (PC)
perçues à partir du 1er janvier 2021 doivent
désormais être remboursées, à la charge
de la succession, par les héritières et les hé¬

ritiers. Une franchise de 40000 francs est

prévue. En outre, dans le cas des couples
mariés, la restitution des PC n'est réclamée

qu'après le décès du deuxième conjoint.
Les prestations versées avant le 1er janvier
2021 ne sont pas concernées. L'obligation
de restituer s'applique aux héritages non
distribués, jamais au patrimoine ou aux
revenus des enfants ou des parents.

Voici un exemple : un homme vit avec

son épouse dans une maison dont ils sont
propriétaires. Un jour, il n'est plus possible
d'assurer ses soins à domicile et il doit
emménager dans un établissement médico-
social. Afin de s'acquitter des coûts élevés

de séjour dans un home, le couple fait une
demande de PC avec l'aide de Parkinson
Suisse. Des paiements mensuels de PC leur
sont octroyés à cet effet. Si cet homme
décède trois ans plus tard, aucune restitution
n'est encore demandée. Ce n'est qu'après

la mort de son épouse qu'une restitution
sera due sur l'héritage restant. Cela ne
s'applique qu'aux PC reçues à partir du 1er

janvier 2021 et la restitution concerne
uniquement la part de la succession qui
dépasse 40 000 francs. Si l'héritage est
inférieur à 40 000 francs, aucune restitution
n'est demandée.

La réforme des prestations complémentaires

a également apporté d'autres

changements. Pour les personnes qui ont déjà

perçu des PC avant le 1er janvier 2021,
une garantie des droits acquis de trois ans

s'applique.
Si vous avez des questions, n'hésitez pas

à contacter les conseillères et conseillers
de Parkinson Suisse. Nous nous tenons
volontiers à votre disposition pour vous guider

en ce qui concerne les assurances
sociales ou les solutions de relève.

Kilian Hefti

« Zip Grip »
pour fermeture éclair

Idéal pour les personnes qui ont du mal à manipuler les tirettes
de petite taille, Zip Grip vous aide à descendre et à remonter vos
fermetures à glissière. Le prix indiqué correspond à un lot de 6.
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Nouvelle brochure
« Assurances sociales »

Les changements adoptés dans le cadre de la réforme des

prestations complémentaires (PC) sont entrés en vigueur
le 1er janvier 2021. En conséquence, Parkinson Suisse a

mis à jour sa brochure sur les assurances sociales (qui compte
désormais 52 pages).

Su use Parkinson

Assurances sociales
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